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COMMUNIQUE DE PRESSE
Paris, le 29 juin 2009 

La réunion a démarré à 18H15, le délégué interministériel pour l’égalité des chances et de la diversité culturelle des français, monsieur Patrick Karam, présente son équipe ; M. José Surville, conseiller municipal à Meaux ; le préfet de Seine-et-Marne ; M. Roland Polycarpe, sous-préfet et le M. José Surville lance le discours en vidéo de M. Jean-François Copé, député-maire de Meaux.
Après diffusion de l’image, Patrick Karam explique aux cent cinquante antillais, guadeloupéens, réunionnais et mayottais, qu’il veillerait à ce que les propositions de projet de l’outre-mer et de l’hexagone soient entendues.
M. Patrick Karam explique « ce qui n’était pas possible il y a six mois, aujourd’hui tout est possible ! » J’ai fait cent-soixante différentes propositions pour le budget de la collectivité territoriale pour le coût du billet d’avion pour les ultra-marins, puisse baisser. Il y avait 15% de logement pour les étudiants ultra-marins il y a un an et aujourd’hui, 65% de logements pour les étudiants ultra-marins ont été mis à leur disposition. Je vous invite à visiter le site internet des Etats généraux, et vous verrez les différentes propositions que j’ai faites et qui ont abouties. On m’a considéré par le groupe UMP, comme étant un ministre dangereux, car je veux que les problèmes de l’ultra-marin soient traités de la même manière que les français de la métropole. Le président de la république, M. Nicolas Sarkozy, m’a confié une mission et je souhaite bien l’accomplir. Le problème de la maladie, la drépanocytose, qui est une maladie génétique que nos ancêtres nous a laissé et malheureusement, cette maladie touche uniquement le peuple noir. Alors, j’ai fait un certain nombre de propositions pour aider une association qui luttait pour faire se faire entendre, j’ai très vite demandé à M. Yves Jégo et Mme Michèle Alliot-Marie ministre de l’intérieur de l’outre-mer, de m’aider à prendre en compte le message de cette association et j’ai dû organisés très vite un concert au zénith, pour récolter des fonds afin de pouvoir financer le développement de la recherche de cette maladie. 
Patrick Karam présente tous les membres rapporteurs présents, Yasmine Cassin, Pierre Pastel, Theo Sulpice, Christiane Nollet, Patrick Theophile, Jean-Louis Festin, le général Berlin ; il demande à ce que chacun se présente. 
Theo Sulpice a parlé de la tâche qu’il accomplissait dans ces Etats généraux, qu’il avait fait un certain nombre de propositions sur le thème de la mémoire culture et identité pour l’hexagone « Polynésie, Nouméa, Wallis et Futuna », à commencé par la mise en place d’un centre de formation du sport culturel et international, la protection et la valorisation de patrimoine polynésien en respectant la diversité culturelle de nos cinq archipels. Theo répond à un intervenant qui disait que la langue créole était en voie de disparition du fait de la mondialisation de la nouvelle technologie. 
Theo dit qu’il faut regarder devant nous, et il faut également réfléchir avec la république française pour savoir comment nous allons protéger nos noms et nos langues. Ce sont essentiellement ces questions là que nous travaillons et c’est également la raison pour laquelle je suis rentré dans ce groupe de M. Patrick Karam, pour apporter un certain nombre de réponses. Theo estime que la justice en Polynésie Française est lente pour les droits d’auteur dans notre pays, ces droits qui sont bafoués. La SPACEM, la société de protection de droit d’auteurs, compositeurs et éditeurs, en Polynésie, n’a pas respectés ses règles de la protection de la propriété intellectuelle. Alors qu’en Nouvelle-Calédonie, la musique  Kanaks est en pleine expansion, d’après la déléguée de la SACENC, Isabelle Derien, dit que les musiciens calédoniens se sont professionnalisés parce que les droits des artistes sont respectés à Nouméa.
Patrick Karam répond à d’autres intervenants sur différents sujets, économiques, touristiques, socioculturels, sociales, la  vie chère du fait de l’éloignement de notre destination et qu’il y a beaucoup de profiteurs. 
Fin de la réunion à 21H30
Theo SULPICE
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